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Egalité de traitement et avantages catégoriels de 
prévoyance : le pragmatisme de la Cour de cassation
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Par deux arrêts successifs des 
20 février 2008 et 1er juillet 
2009, la Cour de cassation avait 
sanctionné des entreprises qui 
avaient opéré une différence 
de traitement entre les salariés 
cadres et les salariés non-cadres 
alors que celles-ci n’avaient fait 
qu’une stricte application des 
accords collectifs dont elles rele-
vaient. La Cour estimait en effet 
que l’appartenance à une autre 
catégorie professionnelle ne 
pouvait justifier une différence 
de traitement entre les sala-
riés placés dans des situations 
identiques, sauf à pouvoir en 
justifier pour des raisons objec-
tives «dont le juge doit contrôler 
concrètement la réalité et la 
pertinence».
Par la suite, la Cour de cassa-
tion a poursuivi l’élaboration 
de sa jurisprudence en matière 
d’égalité de traitement. C’est 
ainsi qu’un arrêt du 30 mai 
2012 de la chambre sociale 
précisait qu’un accord collectif 
pouvait prévoir une différence 
de traitement entre plusieurs 
catégories «dès lors que cette 
différence a pour objet ou pour 
but de prendre en compte la 
spécificité de la situation des 
salariés relevant d’une catégorie 
déterminée, tenant notamment 
aux conditions d’exercice des 
fonctions, à l’évolution des 
carrières ou aux modalités de 
rémunération».

A ce stade, il faut remarquer 
que l’ensemble des arrêts de la 
cour suprême ne concernaient 
que des différences de traite-
ment portant sur des avantages 
conventionnels ne rentrant pas 
dans le champ d’application 
des avantages de prévoyance 
sociale. S’agissant en effet de ces 
derniers, les pourvois présentés 
à la Cour de cassation avaient 
été provisoirement «bloqués» 
pour permettre à celle-ci d’or-
ganiser une consultation des 
institutions de prévoyance et 
des organisations patronales et 
syndicales afin de bien appré-
hender les conséquences des 
décisions qu’elle allait devoir 
prendre.
C’est dans ce contexte que la 
chambre sociale de la Cour 
de cassation vient de rendre 
le 13 mars dernier trois arrêts 
particulièrement attendus 
sur l’égalité de traitement en 
matière d’avantages catégoriels 
de prévoyance. Il s’agissait de 
contestations par des sala-
riés pour atteinte au principe 
d’égalité de traitement portant 
respectivement sur une prise 
en charge différente selon les 
catégories professionnelles de 
cotisations à une mutuelle d’en-
treprise, d’un régime complé-
mentaire maladie invalidité 
institué au profit de la seule 
catégorie cadres de l’entreprise, 
ainsi que sur une discrimi-

nation de la prise en charge 
des cotisations à la mutuelle 
des cadres au détriment de 
celle réservée aux ouvriers et 
employés.
Dans la logique de sa juris-
prudence précédente, la 
Cour de cassation aurait dû 
être amenée à exiger que des 
différences d’avantages entre 
les catégories professionnelles 
ne pouvaient reposer que sur 
des raisons objectives sous 
le contrôle du juge. Or, la 
Cour a finalement écarté ce 
principe pour les régimes de 
prévoyance en créant ainsi une 
exception à sa jurisprudence 
précédente. La Cour souligne 
en effet qu’en raison de ce que 
les particularités des régimes 
de prévoyance couvrant les 
risques maladie, incapacité, 
invalidité, décès et retraite «qui 
reposent sur une évaluation 
des risques garantis en fonc-
tion des spécificités de chaque 
catégorie professionnelle, 
prennent en compte un objectif 
de solidarité et requièrent dans 
leur mise en œuvre la garantie 
d’un organisme extérieur à l’en-
treprise, l’égalité de traitement 
ne s’applique qu’entre salariés 
relevant d’une même catégorie 
professionnelle».
La position ainsi adoptée 
par la cour suprême ne va 
pas manquer de susciter des 
critiques de la part des défen-

seurs de l’égalité de traitement. 
Il faut pourtant reconnaître 
que la Cour s’est trouvée 
devant un choix «binaire» et 
qu’elle a adopté une solution 
sage et pragmatique permet-
tant d’éviter un bouleverse-
ment considérable dans le 
fonctionnement et dans l’éco-
nomie des différents régimes 
de prévoyance ainsi que l’a 
précisé Monsieur Pierre Bailly, 
conseiller doyen de la chambre 
sociale de la Cour de cassation 
dans un commentaire de cet 
arrêt.
En tout état de cause, la posi-
tion est donc clarifiée : s’agis-
sant des avantages catégoriels 
de prévoyance, l’égalité de 
traitement ne doit être appré-
hendée qu’entre les salariés 
relevant de la même catégorie 
professionnelle.
Cette jurisprudence «d’ex-
ception» ne remet pas en 
cause la question des autres 
avantages sociaux tels que 
durée de préavis, indemnités 
de licenciement ou congés 
supplémentaires. Dans ces 
autres domaines, l’employeur 
doit toujours pouvoir justifier 
des différences entre catégo-
ries par des «raisons objec-
tives et pertinentes» tenant 
notamment à la spécificité de 
la situation des salariés rele-
vant de chacune des catégories 
concernées. n
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Les goodwills  
et les passifs d’impôt différé

Lorsqu’une entreprise réalise une opération de 
croissance externe qui s’analyse comme une acqui-
sition, elle est tenue, pour les besoins du calcul 
d’un éventuel goodwill prévu, par la norme IFRS 3 

(Regroupements d’entreprises), de procéder à l’affectation du 
coût d’acquisition aux différents actifs et passifs identifiables 
de la société cible, indépendamment de la comptabilisation 
antérieure desdits actifs et passifs au bilan de cette dernière. 
En pratique, ce type d’opération est susceptible de se traduire 
dans les comptes consolidés de l’acquéreur par la reconnais-
sance à la date d’acquisition de différents actifs incorporels, 
non reconnus jusque-là, tels que des marques, des brevets, des 
carnets de commandes ou des relations clientèle, et à l’origine 
d’une augmentation des capitaux propres de la société cible. 
Parallèlement à la comptabilisation de ces actifs incorporels, 
l’acquéreur doit également comptabiliser des passifs d’impôt 
différé liés, au sens de la norme IAS 12, à l’apparition de diffé-
rences temporelles imposables trouvant leur origine dans le 
fait que ces actifs incorporels, s’ils existent effectivement d’un 
point de vue comptable, n’ont, à l’inverse, aucune existence 
d’un point de vue fiscal. L’augmentation des capitaux propres 
de la société cible, déterminés pour les besoins du calcul du 
goodwill, s’apprécie donc sous déduction des passifs d’impôt 
différé associés aux actifs incorporels susvisés. Le goodwill 
est alors calculé par différence entre le coût d’acquisition et 
les capitaux propres réévalués de la société cible. Dans ce 
contexte, la question se pose de savoir si le goodwill doit 
également donner lieu à reconnaissance d’un passif d’impôt 
différé.

1. L’exception prévue par la norme IAS 12
La norme IAS 12 indique de manière explicite au paragraphe 
15 a) : «Un passif d’impôt différé doit être comptabilisé pour 
toutes les différences temporelles imposables, sauf dans la 
mesure où le passif d’impôt différé est généré par la compta-
bilisation initiale du goodwill.» La norme IAS 12 justifie cette 
exception au paragraphe 21 en indiquant que le goodwill est 
évalué en tant que montant résiduel et que la comptabilisa-
tion d’un passif d’impôt différé augmenterait sa valeur comp-
table. Postérieurement à l’acquisition, l’exception continue 

à produire ses effets, que le goodwill donne lieu, ou non, à 
constatation d’une éventuelle perte de valeur. Sous ce dernier 
aspect, la norme IAS 12 indique au paragraphe 21A que la 
diminution de la différence temporelle imposable consécutive 
à la dépréciation du goodwill ne doit pas remettre en question 
l’absence initiale de reconnaissance de passif d’impôt différé ; 
en effet, la réduction ultérieure d’un passif d’impôt différé qui 
n’est pas comptabilisé parce qu’il résulte de la comptabilisation 
initiale d’un goodwill s’analyse également comme résultant de 
la comptabilisation initiale de ce goodwill.

2. Les conséquences de la déductibilité fiscale 
du goodwill
En France, les goodwills n’ont pas d’existence fiscale ; ils ne 
donnent lieu à aucune déduction fiscale, que ce soit par 
voie d’amortissement, par voie de dépréciation ou en cas de 
cession de l’activité sous-jacente. En revanche, dans d’autres 
juridictions, notamment aux Etats-Unis lorsque l’opération 
de croissance externe prend la forme d’une acquisition 
d’actifs («Asset deal») et non d’actions («Share deal»), la 
déduction fiscale du goodwill par voie d’amortissement est 
prévue. Dans ce cas de figure, à la date de comptabilisation 
initiale de l’opération et du goodwill correspondant, l’ac-
quéreur n’a toujours pas le droit de comptabiliser de passif 
d’impôt différé ; non pas en raison de l’exception prévue 
au paragraphe 15 a) de la norme IAS 12, mais tout simple-
ment en l’absence d’une quelconque différence temporelle 
imposable à la date d’acquisition liée au fait, qu’à cette date, 
la valeur comptable du goodwill est égale à sa valeur fiscale. 
Postérieurement à la date de comptabilisation initiale du 
goodwill, la situation est différente. En effet, l’amortissement 
fiscal du goodwill conduit à la réduction de sa valeur fiscale 
alors que sa valeur comptable demeure égale à son montant 
d’origine ; il en résulte donc, en application des dispositions 
générales de la norme IAS 12, une différence temporelle 
imposable, nécessairement source d’un passif d’impôt 
différé. Dans l’hypothèse où, à la suite d’une dépréciation, la 
valeur comptable du goodwill deviendrait égale à sa valeur 
fiscale, en l’absence de toute différence temporelle, le passif 
d’impôt différé devrait être annulé en totalité. n


